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1 PREAMBULE 
Le présent dossier a pour objet de présenter au public les capacités financières de la société HAUT-
VANNIER, exploitant du parc éolien VANNIER-AMANCE, dont l’autorisation d’exploiter au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) été délivré le 9 mars 2015 par 
le préfet de Haute-Marne, pour 17 éoliennes et 4 postes de livraison sur les communes de FAYL-
BILLOT, PIERREMONT-SUR-AMANCE et PRESSIGNY.  
 
Cette information du public est réalisée en exécution d’un jugement n°1501817, rendu le 10 janvier 
2019, aux termes duquel le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (Annexe 1) a :  
 
- sursis à statuer sur les conclusions à fin d’annulation de l’autorisation d’exploiter dix-sept 

éoliennes et quatre postes de livraison délivrée à la société Haut-Vannier par l’arrêté du préfet 
de Haute-Marne du 9 mars 2015 ; ce sursis à statuer ayant pour objet de permettre la 
notification par le préfet au tribunal d’une autorisation d’exploiter modificative destinée à 
régulariser le vice tenant au caractère jugé incomplet du dossier soumis à enquête publique 
concernant les capacités financières de l’exploitant. 
 

- Enjoint au préfet de la Haute-Marne de prendre les mesures nécessaires à l’organisation de la 
phase d'information du public sur les capacités financières de la société Haut-Vannier et d’en 
assurer la publicité. 

 

1.1 Historique et présentation du projet  
 

Le projet éolien de Vannier-Amance a été développé de 2009 à 2013.  

Ce projet s’inscrit dans une approche territoriale du développement de l’éolien à l’échelle des 
anciennes communautés de communes du Pays Vannier et de Laferté-sur-Amance. Cette 
démarche s’est traduite par un arrêté préfectoral créant la Zone de Développement Eolien de 
Vannier-Amance le 14 novembre 2012, zone dans laquelle prend place le projet éolien. Les 
demandes administratives relatives au projet de Vannier-Amance ont été déposées en octobre 2013 
et complétées en janvier 2014. Le projet initial comportait 29 éoliennes sur les territoires de 4 
communes (Fayl-Billot, Pressigny, Poinson-les-Fayl et Pierremont-sur-Amance). Son instruction 
s’est déroulée en 2014 avec une enquête publique organisée au printemps 2014. Les arrêtés 
préfectoraux ont été signés pour les permis de construire en janvier 2015 et pour la demande 
d’autorisation ICPE en mars 2015. Ces arrêtés autorisent la construction et l’exploitation de 17 
éoliennes sur 3 communes (Fayl-Billot, Pressigny et Pierremont-sur-Amance) et 12 éoliennes de la 
demande initiale de janvier 2014 n’ont pas été autorisées.  

Le projet autorisé porte donc sur 17 éoliennes réparties sur les communes de Fayl-Billot (8 
éoliennes), Pressigny (8 éoliennes) et Pierremont-sur –Amance (1 éolienne), situées au sein du 
plateau de Fayl-Billot, de part et d’autre de la RN19 entre le village de Fayl-Billot, à l’Ouest, et la 
limite régionale avec la Bourgogne-Franche-Comté, à l’Est.  

Le parc autorisé porte sur une puissance maximale de 59.5MW (3.5MW de puissance unitaire 
maximale par éolienne) et des hauteurs d’éoliennes maximales de 182 m. Pour une éolienne de 

puissance de 3MW soit un parc éolien de 51MW, la production annuelle estimée équivaut à la 
consommation électrique d’environ 45000 personnes.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Société HAUT VANNIER – Parc éolien Vannier Amance  p. 4 

1.2 Les recours juridictionnels contre le projet éolien et le contexte de 
l’information complémentaire du public 

 
 
Les arrêtés préfectoraux autorisant la construction et l’exploitation du parc éolien ont fait l’objet de 
divers recours juridictionnels. 
 
Par une requête enregistrée le 9 septembre 2015 et divers mémoires subséquents, l’association 
Van D’Osier, et autres ont saisi le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne aux fins 
d’annuler l'arrêté du 9 mars 2015 du préfet de la Haute-Marne en tant qu'il autorise la société Haut-
Vannier à exploiter dix-sept éoliennes et quatre postes de livraison sur le territoire des communes 
de Fayl-Billot, Pierremont-sur-Amance et Pressigny. 
 
Au soutien de leur demande, les requérants ont notamment soutenu que les pièces du dossier de 
demande d’autorisation ne permettaient pas au préfet et au public de s'assurer que le pétitionnaire 
disposait des capacités financières suffisantes pour assumer l'ensemble des obligations 
susceptibles de découler du fonctionnement, de la cessation éventuelle de l'exploitation et de la 
remise en état du site en méconnaissance des dispositions de l’article R. 512-3 du code de 
l’environnement. 
 
 Par jugement n°1501817, rendu le 10 janvier 2019, après avoir écarté tous les autres moyens 

soulevés par les requérants, le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a sursis à 
statuer sur le moyen tiré de l’insuffisance des capacités financières de la société Haut-
Vannier et enjoint le Préfet de Haute-Marne de prendre les mesures nécessaires à 
l’organisation d’une phase d’information complémentaire du public sur les capacités 
financières de la société Haute-Vannier.  
 
Aux termes de ce jugement, le tribunal a relevé que : 
- Si la société HAUT-VANNIER a produit tous les documents et justificatifs permettant au 

juge de se convaincre de la réalité des capacités financières pour assumer l’ensemble 
des obligations en lien avec la réalisation du projet éolien (considérant 42) 

- Il demeure possible et nécessaire de régulariser la procédure suivie, en procédant à une 
nouvelle information du public portant spécifiquement sur les capacités financières de la 
société HAUT-VANNIER (considérants 43 et suivants) 

 
Enfin, le tribunal administratif a décrit la procédure à suivre pour procéder à la régularisation formelle 
du vice affectant l’enquête publique. (Considérant 47) 
 
Pour une lecture complète des considérants, le jugement figure dans son intégralité en Annexe 1. 
 
En exécution de ce jugement, la préfecture de Haute-Marne a lancé une procédure d’enquête 
publique complémentaire. 
 
Le présent dossier a pour objet de présenter, dans le cadre de cette enquête complémentaire, les 
capacités financières de la société HAUT-VANNIER. 
 
 

*** 
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2 PRESENTATION DES CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES

2.1 PRESENTATION DU GROUPE ENVISION 
 
 

2.1.1 Le groupe ENVISION ENERGY INTERNATIONAL   
 
 

• Présentation générale  
 
Le groupe Envision Energy International est un groupe international dont le siège est situé en Chine, à 
Shangaï. Il est spécialisé dans la fabrication d’éoliennes et dans la gestion des réseaux électriques intelligents 
liés aux sites de production d’énergie renouvelable.  
 
Créé en 2007, le groupe Envision Energy International (ci-après le Groupe) est désormais implanté dans le 
monde entier : en Asie, en Inde en Amérique du Nord et du Sud et en Europe. Le Groupe possède plusieurs 
centres de Recherche et Développement, au Danemark, en Allemagne ainsi qu’aux Etats-Unis. En Europe, 
le Groupe est doté d’un centre d’expertise technique à Hambourg en Allemagne, d’un centre de Recherche 
et Développement à Silkeborg au Danemark et d’un bureau à Londres. 
 
Fin 2018 les sociétés du groupe Envision Energy International employaient environ  2500 personnes à travers 
le monde, dont une centaine en Europe.  
 
 
La stratégie du groupe Envision Energy International est axée sur la « création d’un avenir durable », par la 
fourniture d’une gamme de technologies et de services dans le secteur des énergies renouvelables, en 
particulier les énergies éolienne et solaire. Au cours des 10 dernières années, le Groupe a construit un 
« écosystème » de sociétés à travers le globe, de manière organique et par des acquisitions, dans le but de 
devenir un prestataire de premier rang mondial de solutions d’énergie intelligente dans le secteur 
renouvelable. 
 
Dès sa création, le Groupe a ouvert plusieurs centres de R&D et Innovation, y compris : 

• Centre mondial R&D et exploitation commerciale de Shanghai, Chine ; 
• Centre mondial d’innovation de Silkeborg, Danemark ;  
• Centre financier mondial de Londres, Royaume Uni ; 
• Centre d’ingénierie d’excellence de Hambourg, Allemagne ;  
• Centre R&D sur les logiciels d’énergie intelligente de Nankin, Chine ; 
• Centre mondial d’innovation de Houston, Texas ;  
• Laboratoire mondial d’innovation dans le secteur de l’énergie numérique, Silicon Valley, Californie ; 
• Centre R&D aérodynamique de Boulder, Colorado. 

 
Le groupe Envision Energy International justifie d’une performance financière solide avec environ 
1 450 millions d'euros de résultat opérationnel pour un bénéfice net de 153,1 millions d’euros en 2017.  
 
Le chiffre d’affaire prévisionnel pour l’année 2018 s’établit à 2 milliards d’euros.  
 
Le Groupe a pour objectif financier de poursuivre une croissance rentable et durable, en augmentant ses 
parts de marché ainsi que ses investissements stratégiques dans des marchés clés, dans la technologie des 
produits et dans les parcs éoliens.  

 
 
 

• Le groupe Envision Energy International – constructeur d’éoliennes  
 
Le Groupe conçoit, développe, fabrique et vend des éoliennes en mer et terrestre. Il a été le premier à 
développer des turbines innovantes, dotées d’un système de contrôle intelligent, d’une méthode avancée de 
mesure, d’un système précis d’analyse de données, d’un dispositif efficace de contrôle de performance et 
d’un algorithme déterministe fondé sur la fiabilité. 
 
L’intégration de ces caractéristiques permet le contrôle en temps réel de l’ensemble des pièces de la turbine, 
telles les paliers de vilebrequin, les moyeux de roue, les tiges de boulon de connexion et boîtes de vitesse. 
Le degré d’usure et l’état général de ces pièces détachées est enregistré en permanence et toutes les 
informations alimentent une plateforme en ligne. Le contrôle des données en temps réel permet aux turbines 
d’Envision de fonctionner dans des conditions optimales et de maximiser la production. 
 
Le Groupe propose 30 modèles d’éoliennes, avec une capacité nominale dans une fourchette comprise entre 
1,5 et 4,5 MW.  
 
A la fin de l’année 2018, le Groupe a vendu 11 682 éoliennes, correspondant à une capacité totale de 
25,5 GW.  
 
Le Groupe a également installé 6 888 éoliennes représentant une capacité totale de plus de 14 GW 
(décembre 2018) 
 
Le Groupe se trouve également parmi les 10 premiers fabricants mondiaux d’éoliennes (classement n°6 en 
2017 selon le rapport Bloomberg New Energy  Finance - BNEF).  
 
A titre d’illustration, le tableau ci-après présente au niveau mondial les éoliennes d’une puissance unitaire 
comprise entre 2 et 3 MW, installées par le groupe Envision Energy International et raccordées au réseau en 
fin d’année 2017.  

 

Type Rotor Puissance   Nombre 
d’éoliennes MW installés 

EN90-2.3 90m 2.3 MW  23 53 MW 
EN103-2.3 103m 2.3 MW  53 122 MW 
EN110-2.1 110m 2.1 MW  748 1571 MW 
EN110-2.2 110m 2.2 MW  300 660 MW 
EN110-2.3 110m 2.3 MW  243 559 MW 
EN110-2.5 110m 2.5 MW   12 30 MW 
EN115-2.1 115m 2.1 MW  25 53 MW 
EN115-2.2 115m 2.2MW  95 209 MW 
EN115-2.3 115m 2.3 MW  59 136 MW 
EN121-2.2 121m 2.2 MW  177 389 MW 
EN131-2.2 131m 2.2 MW  2 4 MW 
EN131-2.5 131m 2.5 MW  1 3 MW 

TOTAL    1738 3788 MW 
Tableau 1 : Type d’éolienne ENVISION (source : Envision 2019) 
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Un second tableau présente l’évolution du nombre d’éoliennes d’une puissance unitaire comprise entre 2 et 
3 MW, exploitées par le Groupe, en fin d’année 2017.  
 

Type 2013 2014 2015 2016 2017 Total 
Nombre 

d’éoliennes  45 283 276 553 514 1738 

Puissance 103 600 586 1211 1136 3788 
Tableau 2 : Evolution du nombre d’éolienne ENVISION (source : Envision 2019) 

 
 
 

• Le groupe Envision Energy International – développeur éolien  
 
Le groupe Envision Energy International est engagé dans le développement de projet d'énergie éolienne 
depuis plus de cinq ans. Le développement a débuté en Chine puis s’est rapidement étendu à travers d’autres 
pays, comme le Chili, le Mexique, l'Argentine ou l’Inde  
 
Dans le développement de projets éoliens, le groupe Envision Energy International valorise toutes ses 
compétences internes (ex.: mesure du vent …) et développe son propre système logiciel Greenwich pour 
soutenir l'activité de développement éolien.  
 
À ce jour, le groupe Envision Energy International a développé plus de 5 000 MW de projets éoliens dont une 
partie est déjà en phase d’exploitation. 
 

Pays France  Inde Mexique Chili Argentine Suède 
Projet éolien 
actuellement en 
développement 

24 projets 2 projets 5 projets  2 projets 5 projets 1 projet 

Tableau 3 : Portfolio des unités de production d’énergie du groupe (source : Envision 2019) 
 
 
 

• Le groupe Envision Energy International - actifs éoliens dans monde. 
 
Le groupe Envision Energy International construit, finance et exploite des parcs éoliens avec ses équipes 
internes de construction, d'ingénierie, de gestion de projet et de gestion d'actifs en Chine, en Allemagne et 
en France.  
 
De plus, des relations stratégiques ont été nouées avec des institutions financières telles que IFC, la BID ou 
encore des acteurs régionaux comme Citic, NAFIN (banque de développement mexicaine), China 
Development Bank, Sinosure avec une équipe de financement dédiée à Londres / Mexico / Shanghai.  
 
En raison de sa solide structure financière, de sa croissance et de son développement à travers le monde et 
de la diversité de ses activités, le groupe Envision Energy International présente les gages de sérieux et de 
solvabilité que les établissements financiers attendent pour octroyer leurs concours.  
 
 
Le tableau ci-après illustre quelques actifs éoliens détenus par le groupe Envision Energy International, à 
l’échelle mondiale : 
 

 

Nom du 
projet GuanglingI GuanglingI Lingbi Mozura Dzilam Peninsula 

Pays Chine Chine Chine Montenegro Mexique Mexique 
Part 

d’Envision Majoritaire Majoritaire Majoritaire Minoritaire Majoritaire Majoritaire 

Puissance 
(MW) 49.5 49.5 37.5 52.8 70 90 

Nbre 
d’éoliennes 20 20 17 24 28 36 

Type 2.5 MW 2.5 MW 2.2 MW 2.2 MW 2.5 MW 2.5 MW 
Date 

d’exploitation Jan 2015 Nov 2015 Mars 2016 Q1/2018 Q4/2017 Q1/2018 

Financement Citic CGNPC Citic DB  NAFIN 

Tableau 4 : Exemple d’actifs éoliens détenus par le groupe Envision Energy dans le monde (source : Envision 2019) 
 
 
 

2.1.2 Développement du groupe en Europe et en France 
 
 
En fin d’année 2016, le groupe Envision Energy International a acquis la société Velocita Energies et ses 
filiales pour poursuivre son développement industriel et commercial en Europe. 
 
Depuis 2011, le groupe Velocita développe, finance, construit et exploite des parcs éoliens en France, avec 
ses équipes très expérimentées.  
 
Ainsi, les parcs éoliens mis en service ou à un stade de développement très avancé sont les suivants :  
 

Parc éolien Dépt. Etape de développement Nombre 
d’éoliennes 

Puissance du parc 
éolien 

Mont du Lomont (partie 1) Doubs  En service (2015) 5 13,9 MW 

Mont du Lomont (partie 2) Doubs  Début de chantier 2018 
Mise en service 2019 6 16,7 MW 

Plateau Central  Doubs  Mise en service 2017 29 80,6 MW 

Rechet  Doubs  Mise en service 2017 14 38,9 MW 

Entre Tille et Venelle  Côte d’or Début de chantier 2018 
Mise en service 2019 16 36.8 MW 

Vannier Amance  Haute Marne Autorisations obtenues  17 47,3 MW  

Jura Nord  Jura  Autorisations obtenues 11 27,5 MW 

Les Hauts de la Rigotte  Haute Marne  Autorisations obtenues 8 25,6 MW 

Tableau 5: Portfolio des unités de production d’énergie du groupe (source : Velocita 2019) 
 
Le développement d'un important portefeuille de projets se poursuit désormais en bénéficiant des 
compétences et des ressources cumulées de Velocita et d’Envision Energy International.  
 
Pour chaque projet éolien développé en France, le groupe Envision Energy International constitue une 
société d’exploitation spécifique détenue à 100 %. 
 
Au cas d’espèce, la société HAUT-VANNIER, société par actions simplifiée au capital de 10.000 Euros, a été 
constituée pour l’exploitation du parc éolien VANNIER (Annexe 2– Kbis de la société Energies du HAUT-
VANNIER).  
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2.2 IDENTIFICATION DE LA SOCIETE HAUT-VANNIER 
 
 

2.2.1 Remarques liminaires  
 
 
Pour chaque projet éolien développé en France, le groupe Envision Energy International constitue une 
société d’exploitation spécifique détenue à 100 %. 
 
Cette structuration est très classique dans le développement de projet éolien, dans la mesure où elle permet 
au stade du développement du projet de bien clarifier les démarches administratives et de faciliter les 
analyses liées au financement de projet. En cours d’exploitation, une telle structure est un gage de bonne 
gestion administrative et comptable.  
 
Au cas d’espèce, la société Haut-Vannier, société par actions simplifiée au capital de 10.000 Euros, était déjà 
constituée en 2016, à la date à laquelle le groupe Envision Energy International a acquis le groupe Vélocita 
et les projets éoliens en cours de développement. (Annexe 2 – Kbis de la société Haut Vannier) 
 

Les Acteurs Nom Rôle 

Groupe industriel 
éolien 
international 

 
 Porte l'investissement de façon 

crédible vis-à-vis des banques de 
financement et de l'Etat, grâce à 
une assise financière et un savoir-
faire industriel éolien important. 

Filiale française  

 
                       
 
 
 

Velocita assure le développement 
commercial et industriel des 
projets du Groupe. Pour le parc 
éolien, Velocita assiste la Société 
de projet dans le développement, 
le montage financier, la 
construction et l'exploitation. 

Société locale de 
projet dédiée au 
parc éolien 
(Filiale du groupe 
industriel) 

 
 

 

Cette structure détient l'ensemble 
des droits et obligations du parc 
éolien : 
Droits : autorisation de construire 
et d'exploiter, contrat de vente 
d'électricité, contrat de 
raccordement au réseau, 
autorisations foncières 
Obligations : respect des 
prescriptions de l'arrêté préfectoral 
(réglementation en vigueur, suivis 
post installation, mesures 
d'accompagnements), paiement 
des loyers et des taxes, garanties 
financières pour le 
démantèlement.  

Figure 1 : Relations entre les filiales du groupe Envision Energy International (source :  Velocita, 2019) 

La Société Haut-Vannier est la société d’exploitation dédiée qui financera, construira et exploitera le parc 
éolien Vannier. 
 
L’ensemble des autorisations administratives (permis de construire, autorisation d’exploiter, etc) et des 
contrats (contrat de complément de rémunération, convention de raccordement, contrat d’achat et de 
maintenance des installations …) sera obtenu par cette société. 
 
 
 

2.2.2 Identification de la société 
 
 
L’identification détaillée du demandeur est présentée dans le tableau ci-dessous.  
 

 
Raison sociale HAUT-VANNIER 
Forme juridique Société par Actions Simplifiée (à associé unique) 
Capital social 10 000 € 
Siège social 1 Rue des Arquebusiers  67000 STRASBOURG 

Registre du Commerce STRASBOURG 
N° SIRET 789 596 566 
Code NAF 3511 Z / Production d'électricité 

Tableau 6 : Référence administrative de la société Haut Vanniers (source : Envision 2019) 
 
 
 

2.2.3 Identification du signataire 
 
 

Nom LEROY 
Prénom Guillaume  

Nationalité Française  
Qualité Directeur général  

Tableau 7 : Références du signataire pouvant engager la société 
(source : Envision 2019) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GROUPE ENVISION ENERGY 

VELOCITA  

Contrat de 
services 

SAS Haut-Vannier    

100 % 

100 % 
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2.3 CAPACITES TECHNIQUES DE LA SAS HAUT-VANNIER 
 
 

2.3.1 Remarques liminaires 
 
Bien que le jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, rendu le 10 janvier 2019 ait 
ordonné la réalisation d’une enquête publique complémentaire portant sur les seules capacités financières 
de la société HAUT-VANNIER, il apparaît cohérent de rappeler et de mettre à jour la présentation de ses 
capacités techniques.  
 
 

2.3.2 Développement des projets éoliens 
 
Pour le développement du projet éolien, la SAS HAUT VANNIER a recours aux services et à l’expérience de 
la société Velocita (cf.présentation du Groupe Envision), qui appuie une partie de son activité de 
développement de projets éoliens sur le bureau d’étude français indépendant Opale Energies Naturelles 
(OPALE EN). Le personnel du groupe Velocita effectue un suivi technique et économique permanent du 
travail de la société OPALE EN et participe avec la société OPALE EN au choix de sous-traitants 
complémentaires. 
 
La société OPALE EN est une société française de consultants indépendants qui intervient notamment dans 
le domaine de l’énergie éolienne. La société OPALE EN concentre ses principales activités sur les 
problématiques de développement de projets. 
 
La structure regroupe 40 personnes, réparties sur plusieurs agences, essentiellement dans le Doubs et le 
Gard, avec des spécialistes pour chaque thématique (juridique, environnement, urbanisme, aménagement 
du territoire, paysage, technique….) et un réseau d’experts intervenant en sous-traitance. 
 
Pour le projet éolien Vannier-Amance, le rôle de la société OPALE EN a été de prendre en considération, en 
amont des projets, les contraintes de construction et d’exploitation, les enjeux environnementaux et 
paysagers, les problématiques techniques et économiques et l’acceptation sociale par les populations, afin 
de proposer un projet de moindre impact en adéquation avec les politiques locales d’aménagement et de 
valorisation du territoire. 
 

2.3.3 Construction des projets éoliens 
 
La société HAUT VANNIER est filiale à 100% du Groupe Envision Energy International. Elle bénéficiera donc 
du savoir-faire du Groupe pour réaliser ou faire réaliser la construction, depuis la sélection des turbines 
jusqu’à la conduite de chantier. 
 
Pour le choix des aérogénérateurs, la société HAUT VANNIER pourra tout d’abord s’appuyer sur la propre 
expertise technique de groupe Envision Energy International, qui est l’une des plus abouties au monde, 
compte tenu du rang tenu par le groupe au niveau mondial en sa qualité de fabricant d’éoliennes. 
 
Il est rappelé qu’en fin d’année 2018, l'ensemble des éoliennes Envision Energy International installées et en 
commande représente une puissance totale de plus de 25,5 GW soit plus de 11000 turbines. (cf. chapitre 
2.1.1 – le Groupe Envision Energy International). 
 
Ainsi, l'adéquation d'un aérogénérateur avec son environnement aérologique (vitesse moyenne, 
caractéristique des turbulences), technique (niveau acoustique, hauteur permises, bridage, caractéristiques 
électriques…) et normatif (exigences réglementaires) est le cœur du métier du groupe Envision Energy 

International. Les équipes du groupe sont hautement qualifiées pour définir l'aérogénérateur adapté au 
contexte du projet.  
 
La société HAUT VANNIER bénéficiera donc directement de ce savoir-faire et de cette expertise. A cet égard, 
la société ENVISION ENERGY s’est explicitement engagée à fournir l’ensemble de ses capacités techniques 
dans la mise en œuvre du projet, non seulement en ce qui concerne la fourniture des éoliennes, mais aussi 
pour l’ensemble des missions relatives à la maîtrise d’ouvrage, la gestion des contrats  à conclure avec 
l’ensemble des prestataires, la maintenance technique et la gestion de l’exploitation du parc. Cette mise à 
disposition s’entend, bien entendu, de l’ensemble des personnels nécessaires à la réalisation de ces 
missions. 

(Annexe 8– Lettre d’engagement de la société Envision International)  
 
Pour la conduite des opérations de construction, la société Haut-Vannier pourra s’appuyer sur l’expertise et 
les compétences de la société Velocita, également filiale du groupe Envision Energy International, constituée 
d’une équipe de construction expérimentée qui a à son actif la construction de plusieurs parcs éoliens en 
France. (cf. chapitre 2.1.2 – tableau 5 (page6) et Développement du groupe en Europe et en France). 
 
Assisté par la société Velocita, la société HAUT VANNIER confiera les lots génie électrique et génie civil à 
des sociétés nationales et locales (Vinci, Suez, Artelia etc.).  
 
Pour la conduite des opérations de pré-construction et de chantier, le Maître d’ouvrage procèdera par 
délégation technique de maitrise d’ouvrage auprès  de Velocita. 
 
 Velocita sera notamment responsable de : 
 
 Sélectionner par appel d’offre les fournisseurs pour les trois lots principaux : génie civil, génie 

électrique, éoliennes (en lien très étroit avec Envision Energy International comme expliqué ci-
dessus). Rédaction des dossiers de consultation des entreprises ; 

 Coordonner les prestataires ; 
 Mettre en place les standards de conduite de chantier exigés par le Groupe, la réglementation et 

l'Autorisation Environnementale : base de vie temporaire permettant les réunions de chantier, bases 
de parking des engins de chantier… ; 

 Intégrer les dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et les faire respecter sur 
le chantier ; 

 Faire respecter les prescriptions de l'Autorisation Environnementale aux prestataires ; 
 D’une façon générale de mener le chantier avec un haut niveau d’exigence environnementale et dans 

le calendrier défini. 
 
A ce titre, la société Velocita a fourni à la SAS HAUT VANNIER une lettre d’engagement confirmant qu’elle 
mettra toutes ses compétences techniques en œuvre pour la réalisation des opérations de construction et 
d’exploitation du Parc éolien Vannier-Amance.  (Annexe 9– Lettre d’engagement de la société Velocita)  
 
 

2.3.4 Maintenance et opérations d’entretien  
 
La société HAUT VANNIER confiera la maintenance des éoliennes au fournisseur des machines par le biais 
d’un contrat de maintenance.  
 
La société Haut-Vannier bénéficiera de l'expertise directe du Groupe Envision Energy International en tant 
que constructeur. En effet, les constructeurs sont les plus à même de mener les opérations de maintenance 
sur la technologie dont ils sont à l'origine.  
 
Les opérations de maintenance feront l’objet d’un contrat de maintenance à long terme qui fixera le cadre et 
les garanties de nature à assurer un niveau de disponibilité des machines à l’exploitant (garanties relatives à 
la production d’énergie : courbes de puissance des machines, disponibilité ; garanties relatives aux émissions 
acoustiques des machines), ainsi qu’un niveau de sécurité optimum. 
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Le Groupe s’est d’ores et déjà engagé à fournir l’ensemble des compétences administratives, techniques et 
en termes de mise à disposition du personnel pour assurer la maintenance du parc.   

(Annexe 8– Lettres d’engagement de la société Envision International)  
 

2.3.5 Exploitation du parc éolien  
 
Le contrat de maintenance comportera des garanties assurant un niveau de disponibilité des machines pour 
l’exploitant (garanties relatives à la production d’énergie : courbes de puissance des machines, disponibilité ; 
garanties relatives aux émissions acoustiques des machines).  
 
La technologie, complexe, est parfaitement maitrisée par les fournisseurs de machines et notamment par le 
groupe Envision Energy International. Ceux-ci assurent la maintenance de leurs machines pendant la phase 
d’exploitation du parc, par le biais de contrats à long terme (durée de 5 à 15 ans, renouvelable) assurant ainsi 
une meilleure fiabilité et un niveau de sécurité de l’installation optimum. 
 
L’exploitation sera confiée à Velocita Energies qui  aura pour mission : 
 de suivre la production quotidiennement ; 
 de réaliser la maintenance de premier niveau ; 
 de déclencher et suivre les actions de maintenance curative et prédictive réalisées par le fournisseur 

de machines ; 
 d’assurer l’exploitation conformément aux engagements à respecter et définis par l’arrêté du 26 août 

2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein 
d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE – NOR 
DEVP1119348A) ; 

 d’assurer les relations avec la DREAL locale ; 
 d’établir les comptes rendus annuels d’exploitation ; 
 d’établir les procédures pour les situations d’urgence et de les assumer en cas d’incident. 
 De mener l'exploitation conformément aux prescriptions de l'Autorisation Environnementale 

 
La  gestion complète du parc sera  donc assurée par Velocita et Envision Energy International, dans  leurs 
contrats de maîtrise d’ouvrage, de maintenance et d’exploitation passés avec la société HAUT-VANNIER. 
 
Les différents engagements qui seront respectés par l’exploitant sont présentés dans le paragraphe ci-après. 
 

Engagement 
Les opérations d’exploitation et de maintenance pourront être sous traitées par le biais d’un cahier des 
charges qui devra être respecté par l’exploitant. 
 
Les principales opérations qui seront sous traitées et qui feront l’objet d’engagements de la part de l’exploitant 
respecteront à minima les engagements notifiés dans le tableau de la page ci-contre (conformes à l’arrêté 
ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE 
– NOR DEVP1119348A). 
 
Article Exigence / Prescription de l’arrêté Engagement 

7 
Voie d’accès carrossable et permanente au 
site pour permettre l’intervention des services 
d’incendie et de secours 

L’entretien des voies d’accès est assuré par l’Exploitant (traitement des 
nids de poule, désherbage mécanique) 

12 
Suivi environnemental : 

 Initial dans les trois ans 
 Puis une fois tous les dix ans 

Les rapports de suivi environnemental seront fournis conformément aux 
périodes définies dans l’article. Ils feront l’objet d’un envoi à la DREAL. 

13 Libre-accès à l’intérieur de l’aérogénérateur 
impossible et accès maintenus fermés à clef 

Toutes les éoliennes sont équipées de portes verrouillables par clef, 
permettant une évacuation depuis l’intérieur de l’éolienne, même lorsque 
la porte a été verrouillée de l’extérieur. 

Article Exigence / Prescription de l’arrêté Engagement 
Généralement, le constructeur propose par ailleurs de manière 
optionnelle des solutions techniques permettant d’informer à distance 
via le système SCADA du parc l’Exploitant en cas d’ouverture de la porte 
d’accès à l’éolienne (contacteur de porte) ou de mouvement en pied de 
mât (détecteur de présence). 
L’Exploitant s’engagera sur le maintien en bon état de fonctionnement 
du système de verrouillage. 
Une vérification annuelle du système sera incluse dans le plan de 
maintenance. 

14 
Prescriptions à observer par les tiers à 
afficher sur des panneaux (accès aux 
éoliennes et structures de livraison) 

Les Fournisseurs de Machines afficheront sur le chemin d’accès de 
chaque aérogénérateur et sur les structures de livraison un ensemble de 
pictogrammes et textes à destination des tiers. L’Exploitant vérifiera que 
ces affichages perdurent dans le temps.  

15 
Essais d’arrêt, d’arrêt d’urgence et de 
simulation de survitesse à réaliser à la mise 
en service puis suivant une périodicité 
maximale de 1 an 

Ces tests des fonctions de sécurité sont réalisés lors de mise en service 
de l’aérogénérateur ainsi que lors des opérations de maintenance 
préventive (dont la périodicité n’excède pas 1 an). L’Exploitant s’engage 
à remettre un rapport de test lors de la réception validant ces éléments. 
L’Exploitant s’engagera à remettre au moins annuellement un rapport de 
contrôle et de bon fonctionnement conformément aux procédures du 
fabricant des aérogénérateurs. 

16 
Aérogénérateur maintenu propre. Pas de 
produits dangereux ou inflammables 
entreposés 

L’Exploitant s’engagera à respecter ces exigences. 
Par ailleurs, l’Exploitant s’engagera à n’entreposer aucun produit 
inflammable dans les aérogénérateurs. 

17 
Fonctionnement assuré par du personnel 
compétent, formé, connaissant les 
procédures. 

L’Exploitant s’engagera à ce que son personnel soit habilité à intervenir 
pour les opérations à réaliser et que les procédures de travail 
(procédures techniques et de sécurité) soient rédigées avant l’opération. 
. 

18 

Trois mois, puis un an après la mise en 
service industrielle, puis suivant une 
périodicité qui ne peut excéder trois ans, 
l’Exploitant procède à un contrôle de 
l’aérogénérateur consistant en un contrôle 
des brides de fixations, des brides de mât, de 
la fixation des  pales et un contrôle visuel du 
mât. Selon une périodicité qui ne peut 
excéder un an, l’Exploitant procède à un 
contrôle des systèmes instrumentés de 
sécurité. 
Ces contrôles font l’objet d’un rapport tenu à 
la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Le contenu et la périodicité des opérations mentionnées dans l’article 
seront pleinement respectés par l’Exploitant. 
Les contrôles correspondants, faisant partie des opérations de 
maintenance préventive de l’aérogénérateur, sont consignés et 
répertoriés dans les protocoles de maintenance, suivis par l’Exploitant.  

19 

L’Exploitant dispose d’un manuel d’entretien 
de l’installation dans lequel sont précisées la 
nature et les fréquences des opérations 
d’entretien afin d’assurer le bon 
fonctionnement de l’installation. 
L’Exploitant tient à jour pour chaque 
installation un registre dans lequel sont 
consignées les opérations de maintenance 
ou d’entretien et leur nature, les défaillances 
constatées et les opérations correctives 
engagées. 

 
Le manuel de maintenance de l’aérogénérateur mis à disposition de 
l’Exploitant, répertoriera nature et fréquence des opérations d’entretien. 
Le Fournisseur de Machines mettra à disposition de l’Exploitant 
l’ensemble des protocoles de maintenance renseignés ainsi que les 
fiches d’intervention des équipes de maintenance, permettant ainsi à 
l’Exploitant de construire et tenir à jour le registre cité par l’arrêté. 
Le registre sera fourni à l’inspecteur des Installations classées. 
 
 
 

20 & 21 Obligations concernant la gestion des 
déchets 

L’Exploitant s’engagera à mettre en place les procédures pour 
l’élimination des déchets générés par son activité et s’engagera à mettre 
à disposition les bordereaux de suivi des déchets (CERFA 12571*01). 

22 
Information du personnel sur les consignes 
de sécurité 

Le Fournisseur de Machines s’engagera à mettre en place la 
signalétique des consignes de sécurité nécessaires et l’Exploitant 
s’engagera à former son personnel sur les consignes de sécurité du site. 

23 
Sécurité incendie et survitesse (détection 
automatique et système d’alerte aux services 
d’urgence compétents) 

Le Fournisseur de Machines garantira que son système de surveillance 
est conforme à cet article. L’Exploitant prévoira les procédures de 
maintenance pour permettre de conserver la conformité de la machine 
avec l’article. 

24 
Moyens de lutte contre l’incendie appropriés 
présents, fonctionnels, et conformes aux 
normes en vigueur 

Le Fournisseur de Machines garantira la présence des systèmes d’alerte 
incendie et des extincteurs adaptés. L’Exploitant garantit le contrôle 
périodique des éléments de prévention. 
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Article Exigence / Prescription de l’arrêté Engagement 

25 
Prévention des risques de chutes de glaces, 
mise en place d’un système de détection de 
la glace sur les pales et procédure d’arrêt et 
de redémarrages des machines 

Le Fournisseur de Machines garantira la présence d’un système de 
détection. L’Exploitant garantit la conservation du système opérationnel 
et l’utilisation de la procédure d’exploitation conforme à l’article. 

26 
Limites d’émergence sonore Le Fournisseur de Machines s’engagera sur la courbe acoustique de sa 

machine. L’adéquation en termes d’émergence sonore de la machine 
avec le site sera à la charge du Maître d’Ouvrage. . 

27 
Conformité des véhicules aux dispositions en 
vigueur en matière de limitation de leurs 
émissions sonores 

L’Exploitant imposera le respect de cette exigence à l’ensemble des 
véhicules de ses intervenants.  

28 
Mesures de contrôles du bruit selon les 
dispositions de la norme NF 31-114 ou de la 
NFS 31-114 

L’Exploitant s’engagera à faire réaliser les mesures de contrôle sur site 
suivant les normes de l’article.  

Tableau 8 : Principales opérations de maintenance réalisées en conformité avec l’arrêté ministériel du 26 août 2011 
 
 

2.3.6  Qualifications et formation du personnel 
 
Le développement de projets éoliens intégrant la prospection, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation, fait appel à un grand nombre de compétences dans des disciplines extrêmement 
variées. La société Velocita a donc fait le choix d’augmenter la taille de ses équipes tout en conservant un 
haut niveau de qualification. Elle pourra également s’appuyer sur l’expertise du groupe Envision Energy 
International, en tant que constructeur/exploitant d’éoliennes de dimension mondiale. 
 
En outre, la société Velocita s’attache les services d’équipes de développement expérimentées, notamment 
OPALE EN et des bureaux d’ingénierie (Natural Power, Wind Prospect, etc.) et des cabinets juridiques les 
plus reconnus (LPA CGR, Norton Rose, etc.). 
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2.4 CAPACITES FINANCIERES DE LA SOCIETE HAUT-VANNIER 
 

2.4.1 Remarques liminaires  
 
 
L’article L181-27 du Code de l’environnement, issu de l’ordonnance n°2017-80 du 27 janvier 2017, dispose 
que l’autorisation prend en compte les capacités techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre 
en œuvre, à même de lui permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 et d'être en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité. 
 
L’article D181-15-2 précise que le dossier de demande comprend une description des capacités techniques 
et financières dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la 
demande d'autorisation, les modalités prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au 
Préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières au plus tard à la 
mise en service de l'installation.  
 
Les capacités financières d’un maître d’ouvrage désignent sa capacité d’investissement et sa capacité à 
respecter les engagements et obligations tirés de sa qualité d’exploitant.  
 
Il est rappelé que dans le cadre du jugement n°1501817, le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne a d’ores et déjà jugé que les capacités financières de la SAS HAUT-VANNIER étaient 
établies et que seule une régularisation de l’information à porter au public était nécessaire.  
 
Avant d’exposer les modalités de financement envisagées pour la construction et l’exploitation du parc éolien 
Haut-Vannier (2.3.4), il convient d’exposer d’une part les modalités habituellement suivies pour financer une 
société d’exploitation (2.3.2), et d’autre part les conditions tarifaires qui s’appliqueront au parc éolien (2.3.3). 
 
 
 

2.4.2 Modalités de constitution des capacités financières  
 

Modalités de financement 
 
La quasi-totalité des projets éoliens français font l’objet d’un « financement de projet ».  
 
En cas d’appel à des concours bancaires, le financement des projets éoliens est en général fondé uniquement 
sur l’analyse de la rentabilité du projet, indépendamment des éventuelles autres activités des actionnaires de 
la société d’exploitation.  
 
La société d’exploitation est une structure administrative qui permet ce mode de financement. Elle est dédiée 
spécialement à l’exploitation d’un parc éolien et n’a pas d’activités extérieures au projet. Elle n’a généralement 
pas de personnel, mais tisse toutes les relations contractuelles nécessaires pour mener à bien la construction, 
l’exploitation et la maintenance du parc éolien.  
 
Elle constitue une société emprunteuse à laquelle les établissements de crédit peuvent accorder leur 
concours sans garantie prise par les actionnaires. Les banques prennent en revanche des garanties sur les 
installations (nantissements, hypothèques...) 

Les spécificités de l’investissement éolien 
 
La filière éolienne présente une spécificité au niveau du calendrier des investissements et des charges 
financières, dans la mesure où ces investissements sont réalisés quasiment intégralement avant la mise en 
service de l’installation.  
 
En effet, les charges en phase d’exploitation sont essentiellement liées au coût de maintenance. Elles sont 
récurrentes, et modérées par rapport à l’investissement initial. 
 
Par conséquent, l’effort financier porte principalement dans les investissements de départ.  
 
Dans ce contexte, les banques prêteuses estiment que les projets éoliens portent un risque très faible de 
faillite.  
 
En effet, dans le cadre d’installations éoliennes, les études de vent menées pour déterminer le productible 
permettent d’évaluer assez facilement les recettes du parc éolien à financer, sur la base du contrat de 
complément de rémunération conclu avec Electricité de France. Le chiffre d’affaires est donc estimé de 
manière fiable dès la phase de conception.  
 
Dès lors, les établissements financiers acceptent en général de financer 80 % des coûts de construction et 
d’installation du parc éolien.  
 

Procédure préalable au financement d’un parc éolien avec concours bancaires 
 
Pour obtenir un financement bancaire, la société d’exploitation entreprend des démarches strictes et 
rigoureuses. En effet, pour octroyer leurs concours, les établissements bancaires exigent de pouvoir maîtriser 
précisément le Business Plan du projet à financer.  
 
Le financement d’un projet éolien est donc établi sur la base d’études et d’analyses spécifiques à chaque 
projet. Un audit technique, juridique et financier est réalisé, consistant à analyser : 
 
 La ressource en vent du site éolien à financer et la production d’électricité attendue. Un référentiel de 

production est suivi, avec une valeur de production « P90 » (valeur qui sera statistiquement dépassée 
pendant au moins 90 % de la durée d’exploitation). Ces calculs et estimations sont systématiquement 
fournis par plusieurs bureaux d’études spécialisés afin de renforcer la pertinence des estimations du 
productible ; 

  Les études d’impact et de dangers du projet éolien. Il s’agit de vérifier l’absence d’incidence 
susceptible de modifier ou même de suspendre, à terme, les autorisations d’exploiter ;  

 Les modalités, conditions, coûts et délais de raccordement du parc éolien au réseau public de 
distribution ou de transport ; 

 Les actes fonciers pour s’assurer de la maîtrise foncière permettant la construction et l’exploitation 
des installations.  

 Les autorisations de construire, d’exploiter, de défricher… afin de s’assurer que tous les droits sont 
obtenus.  

 Les contrats liés à l’exploitation : contrat d’achat de machines et contrats de maintenance en rapport, 
contrats d’assurance, contrat d’achat d’électricité (coûts, délais de livraison, conditions financières …) 

  Les contrats liés à la construction : contrat de maîtrise d’œuvre, marchés de travaux, etc. 
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2.4.3 Plans d’affaires prévisionnels du parc éolien du VANNIER AMANCE 
 
 
Le Maître d’Ouvrage du parc éolien du VANNIER AMANCE est la société HAUT-VANNIER, société 
d’exploitation dédiée spécifiquement à ce projet (cf. chapitre 2.2.2). 
 
Les plans d’affaires prévisionnels figurant ci-après présentent deux hypothèses de financement :  
 
- La première hypothèse correspond au financement du projet à hauteur de 80% par des 

financements bancaires et à hauteur de 20% par un apport en fonds propres  
 

- La seconde hypothèse correspond à un financement du projet exclusivement en fonds propres.  
 
Ces hypothèses ont été établies sur une période de 25 ans, ce qui correspond à la durée minimale prévisible 
d’exploitation du parc éolien.  
 
Pour ces deux hypothèses les paramètres suivants ont été retenus. 
 
Evaluation du productible  
L’évaluation du productible est réalisée à partir des mesures du gisement de vent sur le site du projet éolien.  
 
Pour le projet Vannier-Amance, les mesures ont été réalisées sur une période de plusieurs années à l’aide 
de 2 mâts de mesures installés sur la Commune de Pressigny. Le premier mât installé a réalisé des mesures 
de 2009 à 2012. Un deuxième mât d’une hauteur de 100 mètres et installé en 2013 est toujours en place.  
Cette longue durée de mesures au-delà des standards habituels permet de disposer d’une très bonne 
connaissance du potentiel éolien du projet Vannier-Amance.   
 
Ces valeurs sont également pondérées avec les données de stations météorologiques locales relevées sur 
une plus longue période encore.  
 
L’évaluation du productible prend alors en compte les caractéristiques des éoliennes susceptibles d’être 
installées, ainsi que toutes les pertes potentielles (effets de sillage).  
 
En l’état, il est retenu un productible correspondant à 2.844 heures équivalent pleine puissance.  
 
 
Complément de rémunération – arrêté du 13 décembre 2016 
 
Le financement du parc éolien Vannier-Amance s’appuiera sur le dispositif d’achat d’électricité fixé par l’arrêté 
du 13 décembre 2016, fixant les conditions de compléments de rémunération de l’électricité produite par les 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.   
 
Dans ce mécanisme, le producteur vend dans un premier temps l’électricité produite par ses installations de 
production sur le marché de l’électricité (les énergies renouvelables sont ainsi intégrées au marché de 
l’électricité) et bénéficie dans un deuxième temps d’un complément de rémunération pour atteindre un tarif 
cible que l’arrêté du 13 décembre 2016 a fixé à 82 €/MWh, outre une prime de gestion.  
 
L’arrêté du 13 décembre 2016 n’a eu qu’une portée transitoire : il n’est applicable que pour les installations 
pour lesquelles une demande complète de contrat d’achat a été déposée avant la fin d’année 2016.  
 
C’est dans ce contexte règlementaire que la société HAUT-VANNIER a notifié une demande complète de 
contrat à la société EDF, le 23 décembre 2016, afin que le parc éolien VANNIER-AMANCE bénéficie des 
dispositions de l’arrêté tarifaire du 13 décembre 2016, c’est-à-dire d’un complément de rémunération à 
hauteur de 82 €/MWh, hors prime de gestion.  
 

 
Puissance unitaire des éoliennes 
Les plans d’affaires sont basés sur des éoliennes d’une puissance unitaire de 2.5 MW, la plus représentative 
du gabarit machine choisi.  

 
Montant de l’investissement  
 
L'investissement comprend neuf postes : 
 

1. Les aérogénérateurs 
2. Les fondations et terrassements 
3. Les aménagements divers 
4. Le raccordement aux réseaux 
5. Les liaisons électriques intra-sites 
6. Le développement du projet 
7. L'exécution (maîtrise d'œuvre)  
8. Conseils techniques et juridiques 
9. Coût de financement (emprunt bancaire et autres) 

 
La part des aérogénérateurs dans le projet représente environ 55% du coût du projet. Pour ce projet, 
l'investissement global est de 1.500 euros par kilowatt. 
 
Le projet est composé de 17 aérogénérateurs et 4 structures de livraison, représentant une puissance totale 
d’environ 42,5 MW, soit un investissement total d’environ 63 millions d’euros.  
 
 
Montant des charges d’exploitations estimées 
 
Les charges d’exploitations retenues sont les suivantes : 
 Frais de maintenance préventive et curative ; 
 Coût de gestion technique et administrative - Exploitation à distance par système de supervision 

déporté ; 
 Frais liés aux raccordements aux réseaux (électricité, téléphone, internet…) ; 
 Autres charges d’exploitation (suivis réglementaires environnementaux, impôts locaux, loyers, 

assurances, etc). 
 
Ces charges d’exploitation annuelles représentent environ 2 millions d’euros par an.  
 
 
Montant des recettes estimées 
 
Les recettes proviendront de la vente sur le marché de l'électricité à laquelle s'additionne le complément de 
rémunération prévu par la législation explicitée ci-dessus. Compte tenu du complément de rémunération fixé 
par l’arrêté du 13 décembre 2016 dont bénéficiera le parc éolien, le montant retenu dans le cadre de 
l’évaluation des recettes est de 82 €/MWh (2016), hors prime de gestion. 
 
Pour un parc éolien de 17 machines de 2.5 MW de puissance unitaire, soit un parc éolien de 42.5 MW de 
puissance totale, la production annuelle est estimée à 121 GWh/an générant une recette annuelle moyenne 
de 11.121 k€ par an pendant les 10 premières années et 9 855 k€ par an sur les 5 années suivantes. 
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Compte de résultat prévisionnel du Projet  
 
Les principales caractéristiques liées à cet investissement sont les suivantes : 
 

Paramètre Unité 
Valeur 

Puissance unitaire 
2,5MW 

Nombre d’éoliennes   17 
Puissance électrique totale  MW 42,5 
Production annuelle moyenne GWh 121 
Recette annuelle moyenne brute les dix 
premières années complètes kEUR 11 121 

Recette annuelle moyenne brute les 
cinq années suivantes kEUR 9 855 

Recette annuelle moyenne brute sur les 
dix dernières années du plan d’affaires kEUR 7 362 

Investissement kEUR 63 750 
Tableau 9 : Données économiques du projet (source : Envision 2019) 

 
Les plans d’affaires prévisionnels et estimatifs de ce Projet ainsi que l’échéancier de la dette bancaire sont 
présentés ci-après. 
 
 
Provisions pour le démantèlement  
 
Des provisions sont constituées au cours de l’exploitation afin de faire face aux opérations de démantèlement 
des installations, remise en état du site et valorisation ou élimination des matériaux démolis ou démantelé 
dans des filières adaptées. Il faut noter que les matières premières constituant l’éolienne conservent une 
forte valeur jusqu’au démantèlement. L’acier et le cuivre, en dépit de fluctuations importantes des coûts, 
seront largement valorisés sur le marché du recyclage au moment du démantèlement. 
 
Parallèlement à la constitution de ces provisions, conformément à l’article L. 515-46 du code de 
l’environnement et à l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, l’exploitant 
est tenu de constituer des garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance, les opérations de 
démantèlement et de remise en état du site. Ces garanties seront bien sûr constituées préalablement à la 
mise en service du projet. 
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Plan d’affaires en cas de concours bancaires à hauteur de 80% et 20% en fonds propres. 
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Tableau 10 : Plan d’affaire prévisionnel et échéancier bancaire du projet du parc éolien de Haut-Vannier – 

hypothèse d’un financement bancaire à hauteur de 80% (source : Envision 2019) 
Analyse des capacités financières 
 

  
Figure 2: Analyse de la rentabilité du projet éolien Vannier-Amance et sa capacité d’autofinancement – hypothèse concours bancaires (Source Envision 2019) 

 
Ces trois graphiques exposent à la fois la rentabilité du projet éolien Vannier-Amance, ainsi que sa capacité d’autofinancement sur une période d’exploitation de 25 ans.  
 
Le graphique montre l'évolution de la performance financière prévue pour le Projet Vannier-Amance.  
 
Chiffres d’affaires et charges d’exploitation du projet Vannier-Amance : le premier graphique associe le chiffre d’affaires du projet (en bleu) et les charges d’exploitation (en rouge). Le chiffre d’affaires augmente en raison 
de la prise en compte de l’inflation. A l’issue des 10 premières années d’exploitation, le chiffre d’affaire diminue une première fois en raison de l’interpolation linéaire, telle que définie dans l’arrêté tarifaire du 13 décembre 
2016. Après l’expiration du contrat de complément de rémunération, à l’issue de la 15ème année de l’exploitation, la production du parc va être vendue à un prix de marché estimé à 56,14 € /MW. Bien que le prix de vente de 
l’électricité baisse, il est possible de constater que le chiffre d’affaires reste supérieur aux charges d’exploitation. La rentabilité du projet est de la sorte caractérisée.  
 
Capacité d’autofinancement du projet Vannier-Amance : Le deuxième graphique présente la solvabilité du projet. La ligne bleue correspond à la capacité d’autofinancement de la société Haute-Vannier. Il s’agit de sa 
capacité à faire face aux obligations de dette et à dégager, de par son activité, une ressource qui pourra être utilisée notamment pour financer de nouveaux investissements, rembourser des emprunts ou des dettes, verser 
des dividendes aux actionnaires de l'entreprise ou augmenter le fonds de roulement. Il est possible de constater que la capacité d’autofinancement suit l’évolution du chiffre d’affaires généré au titre de chaque exercice, et 
reste supérieur au montant des remboursements de dette prévus. La société Haut-Vannier sera en capacité de dégager une trésorerie excédentaire dès la première année de l’exploitation pour faire face aux aléas d’exploitation 
(ex. avarie). 
 
Le seuil de rentabilité du projet Vannier-Amance : Il ressort du 3ème graphique que la société Haut-Vannier atteindra le seuil de rentabilité en année 4. Cette prévision est importante pour donner une lisibilité sur le long 
terme du projet éolien, à la fois pour le développeur et les établissements financiers. Il est notamment important de s’assurer que l’amortissement de l’investissement entier soit réalisé avant l’expiration du complément de 
rémunération. En l’état, il est acquis que la société Haut-Vannier pourra faire face à ses obligations financières.  
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Plan d’affaires en cas de financement en fonds propres exclusivement. 
 

 
Tableau 11 : Plan d’affaire prévisionnel du projet du parc éolien Vannier-Amance  - hors concours bancaire (source : Envision 2019) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse des capacités financières 
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Figure 3: Analyse de la rentabilité du projet éolien Vannier-Amance et sa capacité d’autofinancement – Hypothèse fonds propres 

 
 
Comme dans la première hypothèse, ces graphiques exposent à la fois la rentabilité du projet éolien Vannier-Amance, ainsi que sa capacité d’autofinancement sur une période d’exploitation de 25 ans.  
 
Chiffres d’affaires et charges d’exploitation du projet Vannier-Amance : le premier graphique associe le chiffre d’affaires du projet (en bleu) et les charges d’exploitation (en rouge). Le chiffre d’affaires augmente en raison 
de la prise en compte de l’inflation. A l’issue des 10 premières années d’exploitation, le chiffre d’affaire diminue une première fois en raison de l’interpolation linéaire, telle que définie dans l’arrêté tarifaire du 13 décembre 
2016. Après l’expiration du contrat de complément de rémunération, à l’issue de la 15ème année de l’exploitation, la production du parc va être vendue à un prix de marché estimé à 56,14 € /MW. Bien que le prix de vente de 
l’électricité baisse, il est possible de constater que le chiffre d’affaires reste supérieur aux charges d’exploitation. La rentabilité du projet est de la sorte caractérisée.  
 
Capacité d’autofinancement du projet Vannier-Amance : Le deuxième graphique présente la solvabilité du projet. La ligne bleue correspond à la capacité d’autofinancement de la société Haute-Vannier. Il est possible de 
constater que la capacité d’autofinancement suit l’évolution du chiffre d’affaires généré au titre de chaque exercice, et reste supérieur au montant des remboursements de dette prévus. La société Haut-Vannier sera en capacité 
de dégager une trésorerie excédentaire dès la première année de l’exploitation pour faire face aux aléas d’exploitation (ex. avarie).  
 
Le seuil de rentabilité du projet Vannier-Amance : Il ressort du 3ème graphique que la société Haut-Vannier atteindra le seuil de rentabilité en année 8. Cette prévision est importante pour donner une lisibilité sur le long 
terme du projet éolien pour le développeur. Il est notamment important de s’assurer que l’amortissement de l’investissement entier soit réalisé avant l’expiration du complément de rémunération. En l’état, il est acquis que la 
société Haut-Vannier pourra faire face à ses obligations financières. 
 
 

***
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Démarches engagées par la société HAUT VANNIER 
 
Dans le cadre de la réalisation du projet, la société HAUT-VANNIER optera pour l’une des hypothèses 
précédemment évoquées en vue du financement de l’opération :  
- Soit par l’obtention d’un financement bancaire à hauteur de 80 % des montants des investissements ; 
- Soit par l’apport de la totalité des fonds propres par le Groupe Envision.  

 
Dans le cadre de l’option avec financement bancaire, la société HAUT-VANNIER pourra, si nécessaire, 
être capitalisée par le Groupe Envision Energie International au fur et à mesure de l’augmentation des 
besoins de financement, qui aura lieu lors des phases de développement et de construction du projet. Celui-
ci sera ainsi financé à hauteur d’environ 20 % de fonds propres (et/ou de prêts d’actionnaires), c’est-à-dire 
par des ressources internes au Groupe Envision Energie International. 
 
Il convient de relever que le Groupe Envision Energy International a déjà obtenu les concours bancaires 
nécessaires à la réalisation de nombreux parcs éoliens à travers le monde.  
(Cf. tableau 4 : Exemple d’actifs éoliens détenus par le groupe Envision Energy dans le monde).  
 
A ce titre, la société HAUT-VANNIER bénéfice d’une lettre d’intention de financement émise par la banque 
MUFG, pour un montant d’investissement de 130,5 millions d’euros. (Annexe 6) 
 
Il est précisé que ce montant d’investissement correspond aux investissements nécessaires pour un parc de 
29 éoliennes.  Comme exposé précédemment, les investissements seront moindres pour le parc éolien 
autorisé par arrêté préfectoral du 9 mars 2015, composé de 17 éoliennes et 4 structures de livraison.  
 
D’autres établissements, comme l’établissement NORD LB sont prêts à financer le projet VANNIER-
AMANCE. (Annexe7) 
 
La capacité du Groupe Envision Energy International à obtenir des emprunts auprès des bailleurs de fonds 
n’est plus à démontrer. 
 
 
Dans le cadre de l’option avec financement intégral sur fonds propres, lequel pourrait être mis en œuvre 
eu égard au dimensionnement du parc éolien et des ressources financières du Groupe Envision Energy, la 
société  HAUT-VANNIER bénéficie d’un engagement financier clair de la société Envision Energy, qui 
atteste disposer des capacités financières permettant la réalisation du parc éolien Vannier-Amance. 
 
Dans une lettre du 24 juillet 2017, la société Envision Energy avait une première fois formulé expressément 
son engagement pouvant alternativement porter sur : 
 
[…] 
o l’apport d’une partie des fonds propres, à hauteur d’environ 20 % du montant total du financement, 
destiné à compléter l’emprunt bancaire ou,  

o l’apport de la totalité du financement nécessaire au projet, à savoir 130,5 m€ […].“ 
(Annexe 8– Lettre d’engagement de la société Envision International)  

 
La société Envision Energy a récemment réitéré son engagement. (Annexe 8– Lettre d’engagement de la 
société Envision International) 
 
Ainsi, l’engagement de la société Envision Energy couvre l’intégralité des investissements nécessaires au à 
la construction et l’exploitation du parc éolien autorisé par arrêté du 9 mars 2015, pour 17 éoliennes, et 4 
structures de livraison. 
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2.5 REMISE EN ETAT ET GARANTIES FINANCIERES  
 
 

2.5.1 Contexte réglementaire  
 
 
L'obligation de procéder au démantèlement est définie à l'article L.515-46 du Code de l'Environnement, lequel 
précise que : 
  

« L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en 
cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du 
site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début 
de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou la société propriétaire 
constitue les garanties financières nécessaires.  
Pour les installations produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent, classées au titre 
de l'article L. 511-2, les manquements aux obligations de garanties financières donnent lieu à l'application 
de la procédure de consignation prévue à l'article L. 171-8, indépendamment des poursuites pénales qui 
peuvent être exercées.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine, avant le 31 décembre 2010, les prescriptions générales régissant 
les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site ainsi que les conditions de constitution 
et de mobilisation des garanties financières mentionnées au premier alinéa du présent article. Il 
détermine également les conditions de constatation par le préfet de département de la carence d'un 
exploitant ou d'une société propriétaire pour conduire ces opérations et les formes dans lesquelles 
s'exerce dans cette situation l'appel aux garanties financières. »  

 
Le décret n°2011-985 du 23 Août 2011, et l'arrêté du 26 Août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution 
des garanties financières, ont pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation de ces 
garanties financières et de préciser les modalités de cessation d'activité d'un site regroupant des éoliennes.  
 
Le décret du 23 Août 2011 codifié pour partie à l'article R.515-106 du code de l’environnement, précise que 
:  

« Les opérations de démantèlement et de remise en état d’un site après exploitation comprennent :  
 Le démantèlement des installations de production ;  
 L’excavation d’une partie des fondations ;  
 La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l’état ;  
 La valorisation ou l’élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières dûment 
autorisées à cet effet. »  

 
L'arrêté du 26 Août 2011, modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014, précise à l'article 1er que les opérations 
de démantèlement et de remise en état comprennent :  

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans 
un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison.  
2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en 
place à proximité de l'installation :  
- sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole 
au titre du document d'urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une excavation 
plus importante ;  
- sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme 
opposable ;  
- sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.  
3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 
profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 
proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en 
l'état.  
Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à 
cet effet.  

L'Arrêté du 26 Août 2011 donne également des précisions sur les modalités de garanties financières : le 
montant initial de la garantie financière est fixé à 50 000 euros par aérogénérateur au 1er janvier 2011. Ce 
montant fait l’objet d’une indexation tous les cinq ans. 
 
L’article R. 516-2 du code de l’environnement précise que les garanties financières peuvent provenir d’un 
engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un fonds de garantie privé. 
 
 

2.5.2 Démantèlement des éoliennes et remise en état du site 
 
 
Les éoliennes sont des installations dont la durée de vie est estimée à une vingtaine d’années. En fin 
d’exploitation, les éoliennes sont démantelées conformément à la réglementation.  
 
Le démantèlement d'une éolienne est une opération techniquement simple qui consiste à :  

 démonter les machines, les enlever,  
 enlever le poste de livraison et tout bâtiment affecté à l’exploitation,  
 restituer un terrain propre.  

 
Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage est de 3 jours par éolienne, pour l’aérogénérateur 
proprement dit. L’élimination des fondations est plus longue, la destruction des massifs lorsqu’elle est 
nécessaire pouvant nécessiter des conditions de sécurité importantes (dynamitage du béton armé).  
 
Démontage de la machine  
 
Avant d’être démontées, les éoliennes en fin d’activité du parc sont débranchées et vidées de tous leurs 
équipements internes (transformateur, tableau HT avec organes de coupure, armoire BT de puissance, 
coffret fibre optique). La durée du démontage d’une éolienne est d’environ 3 jours. Les différents éléments 
constituant l’éolienne sont réutilisés, recyclés ou mis en décharge en fonction des filières existantes pour 
chaque type de matériaux. 
 
 
Démantèlement des fondations  
 
La règlementation prévoit l’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l’installation : 
 sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage 

agricole au titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet 
pas une excavation plus importante, 

 sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d’urbanisme opposable, 

 sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. 
 

 
Recyclage d’une éolienne 
 
Une éolienne est principalement composée des matériaux suivants : cuivre, fer, acier, aluminium, plastique, 
zinc, fibre de verre et béton (pour les fondations). 
 
Dans une étude réalisée par un bureau d’étude danois (Danish Elsam Engineering 2004), il apparaît que 
98% du poids des éléments constituant l’éolienne sont recyclables en bonne et due forme. La fibre de verre, 
qui représente moins de 2% du poids de l'éolienne, ne peut actuellement pas être recyclée. Elle entre dès 
lors dans un processus d'incinération avec récupération de chaleur. Les résidus sont ensuite déposés dans 
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un centre d’enfouissement technique où elle est traitée en "classe 2" : déchets industriels non dangereux et 
déchets ménagers. 
 
En amont, la fabrication de la fibre de verre s’inscrit dans un processus industriel de recyclage. Owens 
Corning, le plus grand fabricant de fibre de verre au monde, réutilise 40% de verre usagé dans la production 
de ce matériau. La fabrication et le traitement de la fibre de verre sont donc peu significatifs lorsque l'on 
considère le bénéfice environnemental global lié à la production d'énergie éolienne. 
 
 
Démontage des infrastructures connexes et des postes de livraison 
 
Dans le cas présent, les sols sont à l’origine occupés par des pâtures, des cultures et des bois.  
 
Conformément à la législation rappelée ci-dessus, tous les accès créés pour la desserte du parc éolien et les 
aires de grutage ayant été utilisés au pied de chaque éolienne seront supprimés. Ces zones sont décapées 
sur 40 cm de tout revêtement. Les matériaux sont retirés et évacués en décharge ou recyclés.  
 
Leur remplacement s’effectue par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l’installation. La terre végétale est remise en place et les zones de circulation labourées.  
 
Toutefois, si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite le maintien de l’aire de grutage 
ou du chemin d’accès utile à l’activité agricole par exemple, ces derniers seront conservés en l’état. 

 
Tout le système de raccordement au réseau sera démonté (démontage des câbles) dans un rayon de 10 
mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison.  

 
L’ensemble des postes de livraison (enveloppe et équipement électrique) est chargé sur camion avec une 
grue et réutilisé/recyclé après débranchement et évacuation des câbles de connexions HT, téléphoniques et 
de terre. La fouille de fondation du poste est remblayée et de la terre végétale sera mise en place. 
 
 

2.5.3 Constitution des garanties financières   
 
L’article R. 516-2 du code de l’environnement précise que les garanties financières peuvent provenir d’un 
engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un fonds de garantie privé. 
 
L’arrêté préfectoral du 9 mars 2015 autorisant le parc éolien VANNIER-AMANCE vise en son article 6 les 
garanties financières à constituer par la société HAUT-VANNIER. (Annexe 3). 
 
Le montant initial des garanties, pour les 17 éoliennes, s’élève à la somme de 894 737 €.  
 
A ce titre, la société HAUT-VANNIER réitère sa déclaration d’intention de constitution de garanties 
financières, ainsi qu’elle figurait déjà dans le dossier initial de demande d’autorisation d’exploiter.  
 
Elle constituera les garanties financières au moment de la mise en exploitation du parc éolien VANNIER 
AMANCE, soit par la production d’une garantie bancaire, soit par une consignation auprès de la Caisse de 
dépôt et Consignation ou d’un fonds de garantie privé.  
 
Le document attestant de la constitution des garanties financières sera transmis au préfet. 
 
On précisera, par ailleurs, que la société-mère, à savoir le groupe ENVISION ENERGY, restera responsable 
de la réalisation des opérations de démantèlement et de remise, ainsi qu’il ressort de l’article L. 515-46 du 
code de l’environnement :  

 

« L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, 
en cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état 
du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le 
début de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou la société 
propriétaire constitue les garanties financières nécessaires. » 

 
Cela permet de donner toutes les garanties quant à la réalisation effective et conformément aux obligations 
réglementaires, des opérations de démantèlement et remise en état.  
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4  ANNEXES 

4.1 ANNEXE 1 : JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CHALONS EN CHAMPAGNE   
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4.3 ANNEXE 3 : ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION D’EXPLOITER AU TITRE DES ICPE    
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4.4 ANNEXE 4 : ARRETE MINISTERIEL DU 13 DECEMBRE 2016   
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4.7 ANNEXE 7 : LETTRES D’INTENTION DE FINANCEMENT – NORD LB  
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4.8 ANNEXE 8 : LETTRES D’ENGAGEMENT DE LA SOCIETE ENVISION ENERGY 
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4.9 ANNEXE 9 : LETTRE D’ENGAGEMENT DE VELOCITA   
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